
Barème de la note de vie scolaire

- La note de vie scolaire est fixée à chaque trimestre par la principale ou principal adjoint sur avis de 
l’équipe pédagogique et de la CPE.
- Chaque élève revient à 20 au début de chaque trimestre
- A noter     :   Les oublis ou devoirs non faits (ou non présentés) peuvent entraîner une observation ou 
une retenue mais ne retirent pas des points.

1) Assiduité / ponctualité     : 10 points  

ASSIDUITE 1 point retiré par ½ journée d’absence non justifiée ou absence abusive.

PONCTUALITE la note commence à diminuer  au delà de 2 retards sans motif valable 
dans le trimestre

2) Vie scolaire     : 10 points  

PUNITIONS 
SCOLAIRES

Observation
Objet confisqué

TIG
Retenue Exclusion

 de 
cours

- 1 point par faute - 1,5 par heure - 3 points

SANCTIONS 
DISCIPLINAIRES

Avertissement Blâme Exclusion internée Exclusion externée

1 avertissement : 
- 3 points

2 avertissements :
- 4 points

- 5 points
½ journée : - 5 points
(- 4 points si sursis)
1 journée : - 6 points
(- 5 points si sursis)
2 journée : -7 points
(- 6 points si sursis)

Au-delà : - 10 points 

½ journée : - 6 points
(- 5 points si sursis)
1 journée : - 7 points
(- 6 points si sursis)
2 journée : -8 points
(- 7 points si sursis)

Au-delà   - 10 points 


